
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Veuillez trouver ci-joint, la réponse positive de Frédéric AGENET, Directeur des 

Ressources Humaines Airbus France, au courrier de la CFE-CGC demandant l’ouverture d’une 

négociation sur la définition des modalités de mise en place de la loi du 9 Mai 2014, 

concernant le don de jours de repos entre salariés du groupe Airbus, dans le cas où ces 

derniers devraient assumer la charge d’un enfant malade, handicapé ou gravement 

accidenté. 

La CFE-CGC se félicite d’avoir été entendue et vous tiendra informés des avancées 

des négociations. 

 

 

 

 

 

 

Toulouse, le 11 Juin 2015. 

 

 

 

Droits des salariés,  

La CFE-CGC avance pour vous ! 
 

OBJET : DON DE JOURS DE REPOS 



 

 

 


